
Accompagnement 
MAEC 

montagne 
vosgienne

> Aider les agriculteurs à établir leur contrat 
MAEC montagne vosgienne.

Les     
OBJECTIFS

+

GESTION DU TERRITOIRE

> Éleveurs dont le contrat MAEC arrive à échéance ou 
nouveaux demandeurs.

Pour QUI ?

www.alsace.chambres-agriculture.fr



Service 
et prestation
Nos solutions
d'accompagnement

NOTRE SERVICE :

•  Les agriculteurs trouvent un appui 
pour monter leur dossier MAEC avec 
Télépac.

•  La prestation est réalisée dans 
nos locaux et le rendez-vous est 
préalablement fixé.

•  À l’issue de la déclaration, un 
accusé de réception est remis soit 
directement à l’agriculteur soit 
envoyé à l’adresse électronique 
indiquée par le déclarant. La durée 
de la prestation est variable selon 
l’importance du dossier et n’excédera 
pas une ½ journée.

Infos pratiques
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Contact
Stéphane David 
03 88 97 08 94 
stephane.david@alsace.chambagri.fr

Partenaire
DDT

BÉNÉFICE CLIENT :

•  Faire le point avec l’exploitant des 
engagements auxquels il souhaite 
souscrire en cohérence avec le 
zonage agri environnemental (degré 
d’ouverture, secteur trop boisé…) et 
les cahiers des charges des mesures 
à l’aide d’un outil de cartographie.

•  Déclarer les surfaces en cohérence 
avec le zonage agri environnemental.

•  Aide à la contractualisation MAEC : 
choix du dispositif Système Herbager 
Pastoraux ou enjeu localisé, 
détermination des surfaces cibles.

•  Vérification du respect du taux de 
surfaces cibles au regard de sa 
déclaration PAC.

NOS ENGAGEMENTS :

•  Les informations recueillies lors du 
montage du dossier MAEC restent 
confidentielles.

•  L’information donnée est à jour des 
nouveautés. Ces informations sont 
recoupées avec les services de la DDT 
afin de permettre une information 
fiable et cohérente pour tout le 
territoire.

Tarifs - modalités - durée
Tarifs, modalités et conditions générales de vente sur 
demande et consultables sur le site internet :
www.alsace.chambres-agriculture.fr

Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de cette 
prestation sera à présicer dans le contrat.


